
GÉNÉALOGIE DE LA MAISON DE RANST ET DE BERCHEM

CHAPITRE  II

Les Ranst-Berchem
seigneurs de Doggenhout et Berchem

(XIIe - XVe siècles)

Les différents chapitres en perspective généalogique

1ère génération : I. Ranst de Ranst et Sevenbergen
¦

4e gén.: II. Ranst-Berchem de Doggenhout et Berchem
¦

┌───────────────────────┐
8e gén.: III. Ranst de Cantecroy V. Berchem de Selzaten et Schilde

 ¦  ┌───────┴──────┐
9e gén.:  ¦   ¦ XII. Berchem de Bossensteen
10e gén.: IV. Ranst (rameau bâtard)   ¦

  ┌───────────────┐
12e gén.:   ¦ XI. Berchem de Berchem
13e gén.: VI. Berchem à Bâle

  ¦
15e gén.: VII. Berchem à Brême

  ¦
18e gén.: VIII. Berchem à Brielle

  ¦ |  = filiation directe (père-fils)
20e gén.: IX. Berchem en France et Pays de Vaud

  | ¦  =filiation indirecte (avec
21e gén.: X. Berchem à Genève un saut de génération[s])
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Ranst-Berchem de Doggenhout et Berchem : principales souches

- Guillaume [4], père de :

- Wauthier [5], père de :

- Wauthier [6], père de :

- Wauthier [7], père de :

- Costin [8], père de :

- Costin [9]

- Jean [9]

- Wauthier [8] : voir chap. III

- Jean [8] : voir chap. V

- Guillaume [7]

Guillaume [4] DE RANST ou  DE BERCHEM (deuxième  fils  d'Arnould [3],  voir 
chap. I)  fut  seigneur  de  la  moitié  de  Ranst  appelée  Doggenhout,  ainsi  que 
seigneur de Berchem. Il porta d’ailleurs alternativement chacun de ces deux noms 
(Ranst et Berchem), comme nombre de ses descendants. Il est cité dès 1186 et, le 
5 novembre 1214, il officia comme témoin du contrat de mariage entre Mathilde, 
fille du duc Henri Ier de Brabant, et Florent, fils du comte Guillaume Ier de Hollande. 
Guillaume eut un fils, dont on ignore le nom de la mère :

– Wauthier [5] (dit Wauthier Ier) DE RANST ou DE BERCHEM, † le 11 juin 1256. 
Chevalier, il était qualifié de « vir nobilis » et « dominus ». Il fut seigneur de Ranst 
(Doggenhout) et de Berchem. Il est en outre cité dans divers actes entre 1186 et 
1251. Il fut inhumé à Saint-Michel d'Anvers ; sur sa pierre tombale, située dans le 
cloître de l'abbaye de Saint-Michel d'Anvers, Butkens ajoute avoir lu « ces vers 
assés vénérables pour l'antiquité : Germine sincerus, ex Berthout qui generatus /  
Est, hic Walterus de Berchem sub tumulatus / Militiae rector, manibus fortissimus  
Hector / Defensor juris, durissimus ut leo durus / Pacificus, mitis, ut mos solet  
esse peritis / Audax, formosus, sapiens fuit & generosus / Pollebat verbo dulci,  
non corde superbo / Quem rex Christe bone coeli conjunge coronae. A sa teste il  
y at escript : Ter Idus sexto Iam quater L quoque sexto / L cum milleno decessi  
fine sereno »1. Wauthier épousa, en 1249, Catherine VAN LIER (probablement fille 
d'Aert VAN LIER). Wauthier et Catherine eurent un fils : 

– Wauthier [6] (dit  Wauthier II)  DE RANST ou  DE BERCHEM,  † en  1280. 
Chevalier, il était qualifié de « dominus » et « nobilis vir ». Il fut, après son père, 
seigneur  de  Ranst  (Doggenhout)  et  de  Berchem  (1256-1280),  et  détenait 
probablement déjà les terres et dîmes à Welle (dans le Noord-Beveland) qu'on 
retrouvera en mains de ses fils. Wauthier est en outre cité dans divers actes entre 
1260 et 1277. Il fut inhumé à Saint-Michel d'Anvers. Wauthier épousa, en 1251, 
Catherine  BERTHOUT (fille  de  Gilles Ier BERTHOUT,  seigneur  de  Berlaar,  et  de 
Catherine VAN BELLE soit  DE BAILLEUL, dame d’Oudenburg). Wauthier et Catherine 
eurent quatre enfants (let. a-d) :

1 BUTKENS, Trophées tant sacrés que profanes du duché de Brabant, t. II (1724), p. 236.
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a) Wauthier [7] : voir sa notice après celle-ci.

b) Guillaume [7] :  voir  plus  loin,  après  les  notices  sur  son  frère 
Wauthier [7] et sur la descendance de celui-ci.

c) Clémence [7] DE RANST ou DE BERCHEM, † avant le 12 mars 1330, 
inhumée à Saint-Corneille de Ninove. Citée en 1301/07, elle épousa Rasse X DE 
GAVRE DE LIEDEKERKE (fils  de  Rasse VIII  DE GAVRE DE LIEDEKERKE et  d'Alix  DE 
HARNES), cité en 1301, † avant 1339, seigneur de Herzele et Aspelare, et inhumé 
lui  aussi  à Saint-Corneille de Ninove. Ce couple est l'auteur  de la branche de 
Liedekerke qui se prolongera jusqu'aux temps modernes.

d) Aleide [7] VAN BERCHEM (ou VAN RANST) épousa Jean DE STOVERE, 
vassal à Schelle.

-----

Wauthier [7] (dit Wauthier III) DE RANST ou DE BERCHEM (fils de Wauthier [6] ci-
dessus), † avant le 13 novembre 1316. Qualifié de « dominus » et « vir nobilis », il 
fut,  après  son  père,  seigneur  de  Ranst  (Doggenhout)  et  de  Berchem  (1280-
v. 1316).  Il  détint  également une moitié des terres et dîmes familiales à Welle, 
dans le Noord-Beveland. Chevalier, il combattit à la bataille de Woeringen (5 juin 
1288). En 1298/99, aux côtés de sa femme, il échangea un important domaine de 
30 bonniers dans la région de Millegem (Hoeve in't Groenenbroeck, relevé des 
Berthout  de  Berlaer)  contre  des  biens  de  l'abbaye  de  Saint-Bernard  situés  à 
Wouw, près de Bergen op Zoom, en Brabant Septentrional (chartes du 24 juin 
1298, d'octobre 1298 et du 18 janvier 1299). Il est en outre cité dans divers actes 
entre 1270 et 1304. Wauthier épousa, avant 1298/99, Aleide  VAN DIEST (fille de 
Gérard VAN DIEST et de Mathilde N., et nièce d'Arnould, seigneur de Diest), citée 
entre 1298 et 1322, et qui se remaria ensuite à Otto VAN CUYCK ; elle était dame de 
Zelem (Zeelhem). Wauthier et Aleide eurent trois enfants (let. a-c) :

a) Costin [8]  prolongea  la  branche  de  Doggenhout  et  Berchem :  voir  sa 
notice après celle-ci.

b) Wauthier [8] fonda la branche de Cantecroy : voir chap. III.

c) Jean [8], enfin, fut l’auteur de la branche cadette dite de Berchem : voir 
chap. V.

-----

Costin [8] (dit Costin Ier) DE RANST ou DE BERCHEM (fils aîné de Wauthier [7] ci-
dessus), † en 1359 (peu avant le 9 septembre). A partir de lui et de ses frères, 
« les données généalogiques de Butkens, reprises par la tradition, ne s'écartent  
plus guère de la vérité historique qu'en ce qui concerne des détails sans grande  
importance ou des personnages secondaires. »1 Chevalier  « banneret »,  Costin 
était à ce titre en droit de lever bannière et commander un groupe de chevaliers 
au  combat ;  c’est  de  cette  fonction  que  vient  le  titre  de  baron  qui  lui  est 

1 BERCHEM, René van, Les premiers seigneurs de Berchem, tiré à part, 1950, p. 42.
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fréquemment attribué. Il était également qualifié de « dominus » et « potens ». Il 
fut  seigneur  de Ranst  (Doggenhout)  et  de Berchem (v.1316-1359),  terres  qu'il  
inféoda en 1351 au duc de Brabant. Costin détenait également, depuis 1312, un 
fief de 11 bonniers à Halen, qui lui venait probablement de sa mère. Il fut encore 
copossesseur  pour 1/6 des terres et dîmes familiales à Welle (dans le Noord-
Beveland) et était, de ce fait, feudataire du comte de Hollande et de Zélande. En 
1325,  il  reçut  en  donation  de  Florent  Berthout,  sire  de  Malines,  certains 
marécages à Brecht et à Vremde ; à cette occasion, Florent Berthout le qualifie de 
« myne neffe » (neveu, cousin). Costin fut un des favoris des ducs de Brabant et 
« a porté à son plus haut degré le prestige de sa famille. Sa figure se profile sur le  
fond d'une riche substance historique. Il est intervenu à de multiples actes dont les  
archives  ont  conservé  un  nombre  appréciable.  Les  documents  qui  subsistent  
encore aujourd'hui nous le représentent mêlé à des transactions privées, comme  
aussi à la vie politique du Brabant à laquelle il prit une part active, à un moment  
particulièrement troublé de son histoire. »2 Le 30 août  1334, Costin fut  un des 
pleiges (garants) du duc Jean III de Brabant en vue du mariage du fils de celui-ci 
avec Isabelle de Hainaut. Il scella comme témoin les accords entre le Brabant et la 
Flandre relatifs à Malines (1334-1336). En 1338, il commanda une troupe dans la 
campagne entre l'Angleterre et la France, au début de la guerre de Cent Ans. Il est 
en  outre  cité  dans divers  actes  entre  1316  et  1357.  A Anvers,  il  habitait  une 
maison située sur la Heestrate, où fut passé (au moins) un acte de 1356 (n.s.). Il  
fut inhumé à Saint-Michel d'Anvers ; son épitaphe indiquait : « Hier leyt begraven 
Heer  Costen  van  Berchem,  Baenarche,  sterf  a°  XIII°LVIII° »3.  Costin  épousa : 
1) Ide VAN GYMNICH (fille de Wennemar VAN GYMNICH et de Jeanne VAN ELSLO), † le 7 
mai  1330,  et  inhumée  à  Saint-Michel  d'Anvers ;  sur  sa  tombe  « assés 
magnifique » était écrit : « Hic jacet nobilis matrona Ida, filia Domini Wenemari de  
Gimnich,  quondam uxor  Domini  Costeni  de  Berchem,  quae  obiit  ipso  die  Sti.  
Ambrosii  anno  MCCCXXX »  (BUTKENS,  II,  p.  237) ;  2) Marie  SPRONCK,  † le  1er 

septembre  1352,  et  inhumée  à  Saint-Michel  d'Anvers ;  sur  sa  tombe  figurait 
l'épitaphe : « Hic jacet Domina Maria Sproncx, uxor quondam Domini Costini de  
Berchem, Baronis, quae obiit XIIIc.LII (primi die mensis septembris […]) »4. Costin 
et sa première femme Ide eurent trois enfants (let. a-c) :

a) Wauthier [9] (dit Wauthier IV) DE RANST ou DE BERCHEM, † le 22 août 1371 
à la bataille de Baesweiler. Chevalier, qualifié de « dominus », il fut seigneur de 
Ranst (Doggenhout) et de Berchem (1359-1371). Il détint aussi le fief de Halen 
que  possédait  son  père,  et  aurait  donné  en  fief  à  Jean  d'Arschot  des  terres 
proches d'Aarschot.  Il  est  en outre cité dans divers actes entre 1359 et 1366. 
Wauthier fut  inhumé à Saint-Michel d'Anvers. On ne lui  connaît  pas d’alliance, 
mais bien une fille bâtarde :

– Christine [10] VAN RANST ou VAN BERCHEM est citée en 1374.

2 BERCHEM, René van, Les premiers seigneurs de Berchem, tiré à part, 1950, p. 42.
3 PRIMS, Floris, Geschiedenis van Berchem tot bij de aanvang der XXste eeuw, 1949, p. 51.
4 BUTKENS, Trophées tant sacrés que profanes du duché de Brabant, t. II (1724), p. 238.
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b) Costin [9] : voir sa notice après celle-ci.

c) Jean [9] : voir sa notice après celle sur son frère Costin [9].

-----

Costin [9] (dit Costin II, « le Grand Costin », « magnus Costinus ») DE RANST 
ou  DE BERCHEM (fils de Costin [8] ci-dessus), † en 1383 (avant le 20 décembre). 
Chevalier,  il  hérita  de  son  frère  Wauthier [9],  avec  son  neveu  Costin [10],  les 
seigneuries de Ranst (Doggenhout) et de Berchem, qu’il  détint désormais pour 
une moitié indivise (1371-1383). En 1374, il acquit le domaine et la moitié de la 
seigneurie d'Oostmalle. En 1338, il s’était engagé dans la troupe de son père pour 
la campagne entre l'Angleterre et la France. Comme son père, il fut qualifié de 
banneret (« baenarche », « baron »). Il joua un grand rôle en Brabant et, du 5 mai 
1363 au 15 juillet 1372, occupa, sous le titre de margrave (soit marquis) du pays 
de Ryen (ou « marchio de Herentals »), la fonction d'écoutète d'Anvers, soit  la 
plus haute fonction de représentant du duc dans le marquisat d'Anvers. En 1364, 
ainsi qu’à la bataille de Baesweiler du 22 août 1371, il fut capitaine du marquisat 
d'Anvers (soit chef de ses armées). Il assista à la réunion de Kortenberg et y fut 
chargé par le duc Wenceslas de surveiller le paiement des indemnités de guerre. 
En 1378, la ville de Lier lui offrit un vin d'honneur. En 1382, il participa, à la tête 
d'une série de chevaliers, au siège de Louvain. Il est également cité dans divers 
actes entre 1359 et 1374. Il  fut inhumé à Saint-Michel d'Anvers ; sur sa tombe 
figurait : « Hier leyt begraven Heer Costin van Berchem / Baenarche / Sterft anno  
XXXc LXXXIII »1. Costin épousa Marguerite VAN MALOES, † en 1383, et inhumée à 
Saint-Michel  d'Anvers ;  sur  sa tombe figurait :  « Domina Margereta  de Maloes  
cum  Domino  Costino  de  Ranst  Domino  de  Berchem,  Milite,  eijus  Marito.  
MCCC.LXXXIII »2. Costin n'eut cependant que des enfants bâtards (let. a-c) :

a) Hélène [10].

b) Polexina [10] (soit Pauline).

c) Une troisième fille. Cette dernière serait-elle Susanne, épouse (en 1397) 
d'Henri VAN IMMETHAL ?

-----

Jean [9] DE RANST (fils de Costin [8] ci-dessus), † entre 1349 et le 9 septembre 
1359.  Il  était  qualifié  de  « dominus »  et  épousa,  avant  1349,  Catherine  VAN 
WYNEGHEM (fille de Nicolas VAN WYNEGHEM et de N. VAN UTENHOVE), † après 1366, 
qui était veuve (en premières noces) de Guillaume VAN RYMERSWAELE, Hollandais, 
puis  se  remaria  (en  troisièmes  noces,  après  le  décès  de  Jean)  à  Jean  VAN 
BORSSELE, en Zélande. Jean et Catherine eurent deux enfants (let. a-b) :

a) Costin [10] (dit Costin III)  VAN RANST ou  VAN BERCHEM, encore mineur en 
1359,  † en  1389.  Chevalier,  qualifié  de  « dominus »,  il  hérita  de  son  oncle 

1 BUTKENS, Trophées tant sacrés que profanes du duché de Brabant, t. II (1724), p. 238.
2 BUTKENS, Trophées tant sacrés que profanes du duché de Brabant, t. II (1724), p. 238.

Costin v. Berchem, 06.2012 - 5 - www.ranst-berchem.org



II.  RANST-BERCHEM  DE  DOGGENHOUT  ET  BERCHEM

Wauthier [9]  la  moitié  indivise  (avec  Costin [9])  des  seigneuries  de  Ranst 
(Doggenhout)  et  de  Berchem (1371),  puis  céda  sa  moitié  à  sa  sœur  Ide [10] 
(1376) ; mais il hérita ensuite la moitié de son oncle Costin [9] (1383), redevenant 
ainsi coseigneur de Doggenhout et de Berchem (avec sa sœur Ide). Il détint aussi  
le fief paternel de Halen. Il  est également cité dans divers actes entre 1366 et  
1372. Costin épousa : 1) Marguerite (VAN CRAINHEM) VAN BOUCHOUT (fille de Daniel 
VAN BOUCHOUT,  seigneur  de Hombeek,  et  de Marguerite  DE WALCOURT),  † avant 
1382 ; 2) Marguerite  VAN HORNES VAN GOOR (fille de Daniel  VAN HORNES, seigneur 
de Goor, et de Catherine VAN AMSTEL), citée en 1382 et 1386. Costin et sa seconde 
femme Marguerite van Hornes eurent une fille unique :

– Catherine [11] VAN RANST ou VAN BERCHEM, peut-être encore mineure 
en 1390, † en 1406 (avant le 9 août), et inhumée à Saint-Michel d'Anvers. Elle fut 
dame de Ranst (Doggenhout) et de Berchem (1389-1406) ; elle n'hérita que la 
moitié indivise de son père, le reste étant en mains de sa tante Ide [10] (à la mort 
de Catherine, sans postérité, sa part reviendra à sa tante Ide, laquelle deviendra 
ainsi seule détentrice de ces seigneuries). Catherine participa à la vente du bien 
dit  de  Berchem  en  Brabant  Septentrional  (1392-94).  Elle  épousa  Henri  VAN 
WITTHEM (fils de Jean de VAN WITTHEM et de Marie DE STALLE), né après 1375, † le 
11 décembre 1444, seigneur de Beersel, etc., échevin de Bruxelles, qui se remaria 
ensuite à Marie (ou Marguerite) VAN ENGHIEN.

b) Ide [10] VAN BERCHEM, encore mineure en 1359, † en 1411. Elle fut dame 
de Ranst (Doggenhout) et de Berchem (1376-1411) ; elle en acquit tout d'abord 
une moitié de son frère Costin [10] (1376), puis en hérita l’autre moitié au décès 
de sa nièce Catherine [11] (1406), et reçut l'investiture du tout à Bruxelles de la 
duchesse Jeanne de Brabant (9 août 1406). Ide participa à la vente du bien dit de 
Berchem en Brabant Septentrional (1392-94). Elle fit son testament le 15 octobre 
1399.  Ide  épousa :  1) Jean  (ou  Wauthier)  VAN LIER (fils  d'Arnould  VAN LIER et 
d'Elisabeth  DE BEER),  † le  22 août  1371 à la  bataille  de Baesweiler,  chevalier, 
seigneur de Noorderwijck, Woldesele et Ter Loo ; 2) Jean  VAN WESEMAEL (fils de 
Guillaume VAN WESEMAEL et de Jeanne DE BEAUFORT),  † le 10 juin 1417, seigneur 
de Wesemaele, Westerlo et Fallais, chanoine à Utrecht, retiré en 1383, avoué de 
Duffel, maréchal de Brabant ; le couple se sépara, et Jean se remaria à Jeanne DE 
BAUFFREMONT.  Ide  n'eut  d'enfants  que  de  son  premier  mari,  si  bien  que  les 
seigneuries de Ranst (Doggenhout) et de Berchem passèrent par héritage à la 
famille de Lier (jusqu’au rachat, un peu moins de 150 ans plus tard, par Henri [14] 
van Berchem, voir chap. XI).

-----
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Ranst-Berchem de Doggenhout et Berchem : principales souches

- Guillaume [4], père de :

- Wauthier [5], père de :

- Wauthier [6], père de :

- Wauthier [7], père de :

- Costin [8], père de :

- Costin [9]

- Jean [9]

- Wauthier [8] : voir chap. III

- Jean [8] : voir chap. V

- Guillaume [7]

Guillaume [7] (dit  Guillaume III)  DE BERCHEM (rarement  DE RANST)  (fils  de 
Wauthier [6] ci-dessus), † en 1308, et inhumé à Saint-Michel d'Anvers. Chevalier, 
il  avait  été adoubé par le duc Jean Ier lors de la bataille de Woeringen (5 juin 
1288). Qualifié de « dominus », il détint la cour féodale dite de Berchem à Kontich, 
ainsi qu'un domaine à Berlaar, relevant tous deux de la cour féodale de Malines. Il  
détint  encore  la  moitié  de  terres  et  dîmes  familiales  à  Welle  (dans  le  Noord-
Beveland), et en particulier un fief relevant du comte de Zélande. Le 29 septembre 
1296, il vendit à l'abbaye de Saint-Bernard, à Bornem, des biens situés à Vremde 
et Boechout. Le 5 octobre 1296, il vendit également une fraction de la dîme de 
Berchem. Cette même année 1296, Guillaume acquit du duc Jean II de Brabant, 
pour la somme de 2'000 livres de Louvain, l'alleu et seigneurie de Cantecroy, dont 
il fortifia le château en y bâtissant un donjon. Il est en outre cité dans divers actes 
entre 1298 et  1304. Guillaume épousa Avezote  DE PAPE (fille  de Guillaume  DE 
PAPE). Guillaume et Avezote eurent deux fils (let. a-b) :

a) Wauthier [8b] DE BERCHEM, † fin 1355, chevalier (souvent confondu par les 
généalogistes avec son cousin germain Wauthier [8], voir chap. III). Wauthier [8b] 
fut seigneur de Cantecroy, à la suite de son père (à sa propre mort, Cantecroy 
passera à son parent Jean [9b], fils de Wauthier [8], voir chap. III). Wauthier [8b] 
détint également la cour féodale dite de Berchem à Kontich, le domaine à Berlaar,  
la moitié des terres et dîmes familiales à Welle (dans le Noord-Beveland), ainsi 
qu'un bien allodial également nommé Berchem, près de Dongen et Tilburg (en 
Brabant Septentrional). En 1309, Wauthier vendit avec son frère et leur mère le 
domaine  de  Litenzeele.  Le  27  septembre  1312,  il  scella  la  célèbre  charte  de 
Kortenberg. Le 28 juin 1323, le comte Guillaume de Hollande, dont il relevait à 
Welle, invoquant le droit et la coutume de Zélande, ordonna aux amis et vassaux 
de « messire Wauthier » de contribuer au paiement que ce chevalier était convenu 
de payer pour avoir tué un adversaire lors d'un tournoi à Malines. Le 27 juillet 
1334, Wauthier fut un des pleiges (garants) du traité de paix conclu entre le duc 
Jean III de Brabant et le comte Guillaume Ier de Hollande, pour mettre fin à des 
contestations sur diverses seigneuries situées aux confins de la Hollande, de la 
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Zélande  et  du  Brabant  Septentrional.  En  1336,  Wauthier  fut  témoin  de  la 
convention entre le duc de Brabant et le comte de Flandre qui établissait une sorte 
de condominium sur la ville de Malines. Le 28 mars 1342 (n.s.), il fut chargé par le 
duc de Brabant de rechercher si les pensions viagères qui grevaient lourdement la 
seigneurie de Berghes étaient juridiquement fondées. Après la mort de Wauthier et 
conformément à son testament,  ses exécuteurs testamentaires dotèrent  quatre 
chapellenies (actes du 3 janvier 1356 n.s.).  Wauthier épousa :  1) Elisabeth  VAN 
EEKHOVEN (fille de Jean  VAN EEKHOVEN), dont Wauthier hérita de biens à Kontich 
relevés du duc ; 2) Ide  VAN STEENLANT, † en 1390 ; celle-ci se remaria ensuite à 
Jean  DE HESBEEN, avec lequel elle fonda deux autels et deux chapellenies dans 
l'église paroissiale de Ranst. Wauthier n'eut pas de descendant.

b) Jean [8b] DE BERCHEM,  † avant  1318  (souvent  confondu  par  les 
généalogistes avec son cousin germain Jean [8], voir chap. V). En 1309, Jean [8b] 
vendit  avec  son  frère  et  leur  mère  le  domaine  de  Litenzeele.  Jean  épousa 
Marguerite (VAN CRAINHEM) VAN BOUCHOUT (fille de Daniel VAN BOUCHOUT, sénéchal 
de  Brabant,  et  sœur  d'Elisabeth  van  Bouchout,  qui  épousa  Wauthier [8],  voir 
chap. III). Comme son frère, Jean n'eut pas de descendant.

*   *   *   *   *
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